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(54) Dispositif de compensation électrique et électronique pour outil multifonction de nivélement 
et compactage

(57) L’invention concerne les machines de travaux
publics comprenant un outil multifonction 6, une poignée
12 commandant les mouvements des divers moyens hy-
drauliques et électriques, un afficheur 19 des fonctions
commandées et des patins vibrants 32 portés par un
châssis 37.

Elle a pour objet de fournir des moyens de compen-
sation électrique et électronique améliorant le contrôle
d’une opération de nivellement et celui d’une opération
de compactage effectuées simultanément avec une seu-
le machine.

A cette fin, la lame de nivellement 22 porte, en hau-
teur, une cellule 15 de captage d’un rayon laser 16 défi-
nissant un plan de nivellement, et, en partie basse, le
châssis porte patins 37, ce châssis porte patins 37 por-
tant, avec des vibrateurs 39, un capteur de vibrations 40.
Ce capteur est relié à un calculateur 9, également relié
à la cellule 15 de captage du rayon laser, à l’afficheur
19, à la poignée multifonction 12 et à des capteurs de
course, afin que pouvoir contrôler les opérations de ni-
vellement et de compactage.
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Description

[0001] Dispositif de compensation électrique et élec-
tronique pour outil multifonction de nivellement et de
compactage.
[0002] Le secteur technique de l’invention est le do-
maine des travaux publics et la fabrication de matériel et
machine pour ces travaux.
[0003] L’invention est relative aux machines pour le
nivèlement et le compactage dans les deux sens pour la
construction de remblais routiers et autres. Elle concerne
les machines comportant à l’avant un outil multifonction
composé d’une lame déplaçant les matériaux dans les
deux sens en assurant leur nivellement et de patins vi-
brants pour les compacter.
[0004] Une des applications principales de l’invention
est la réalisation des remblais routiers, des aéroports,
des digues en terre, des voies ferrées, des fondations
de sols stabilisés.
[0005] Pour cela, dans la construction de terre-plein,
de terrains de sports, et tous autres travaux de chaussée,
travaux publics on procède à l’épandage des matériaux
par des couches successives et pour les étaler on utilise
une machine appeler «bouteur ou bulldozer» qui est un
tracteur à chenille ou une chargeuse à roues caoutchou-
tées avec une lame niveleuse disposée à l’avant du bras,
ou un godet permettant de dresser et de régler couche
par couche les matériaux pour avoir une planimétrie par-
faite.
[0006] Pour procéder à l’opération de finition, on utilise
une niveleuse. En raison de sa conception la niveleuse
est longue et braque mal. Il arrive fréquemment que cette
machine ne puisse pas être utilisée à cause de son en-
combrement et de son poids.
[0007] Quand il est nécessaire d’aplanir les matériaux
avec précision, on utilise sur les niveleuses des moyens
de guidage complémentaires tels que laser, TPS ou GPS
pour étaler les couches de matériaux qui se trouvent à
l’état mou. Ces couches sont soumises à une action com-
pression par le poids de la niveleuse, tandis que le pas-
sage des roues provoque des distorsions dans le nivè-
lement. C’est pourquoi, il faut ensuite procéder à des
opérations de compression et de damage.
[0008] Cette opération est réalisée par des moyens
spécifiques tels que des plaques vibrantes ou rouleaux
vibrants qui assurent un compactage des couches éta-
lées et compressées. L’opération n’est considérée ache-
vée que lorsqu’est atteinte une valeur prescrite de la den-
sité de la couche.
[0009] Le procédé classique ci-dessus exposé néces-
site d’avoir recours à diverses machines qui doivent pas-
ser plusieurs fois pour assurer un nivèlement supprimant
les distorsions créer par le passage des roues de la ni-
veleuse. L’exécution complète demande un temps im-
portant.
[0010] Un objet de l’invention est de réaliser des rem-
blais suivant les opérations décrites ci-dessus mais au
moyen d’une seule machine équipée d’un outil multifonc-

tion pouvant assurer successivement ou simultanément
les fonctions de nivèlement et de compactage suivant
les besoins des travaux, la dite machine étant équipée
de moyens de compensation électrique et électronique.
[0011] On connait dans l’état de la technique, par le
document FR2920793 au nom du déposant, un dispositif
comprenant :

- une machine de travaux publics avec un groupe hy-
draulique, des bras et leurs moyens hydrauliques de
commande,

- un premier châssis avec lame de nivellement,
- un second châssis rattaché à la machine par des

crochets et constituant l’outil multifonction,
- une poignée multifonction commandant les mouve-

ments des divers moyens hydrauliques et électri-
ques,

- un afficheur des fonctions commandées,
- et des patins vibrants,
- le premier châssis étant lié au second châssis par

des moyens articulés,
- et des capteurs de course disposés sur les moyens

hydrauliques, tels que vérins, pour contrôler les mou-
vements de ces moyens dans les phases de montée
ou descente du premier châssis et du second châs-
sis.

[0012] Le document EP1914352 décrit un engin de ni-
vellement dont la lame supporte un récepteur laser dé-
tectant un faisceau laser émis par un émetteur à poste
fixe, ce récepteur étant relié à des moyens de contrôle
commandant le fonctionnement des moyens hydrauli-
ques réglant la position de la lame de nivellement par
rapport au plan de référence défini par le faisceau laser.
[0013] Un autre objet de l’invention est d’améliorer le
contrôle d’une opération de nivellement et de compac-
tage.
[0014] A cette fin, dans le dispositif selon l’invention la
lame de nivellement porte, en hauteur, une cellule de
captage d’un rayon laser définissant un plan de nivelle-
ment, et, en partie basse, le châssis porte patins, articulé
sur la lame et articulé sur des moyens hydrauliques, eux-
mêmes articulés sur le premier châssis, ce châssis porte
patins portant, avec des vibrateurs, un capteur de vibra-
tions, le dit capteur étant relié à un calculateur, également
relié à la cellule de captage du rayon laser, à un afficheur,
à la poignée multifonction et à des capteurs de course
disposés sur les moyens hydrauliques de commande
d’orientation de la lame, afin que pouvoir contrôler les
opérations de nivellement et de compactage.
[0015] Grace à cet agencement la machine assure
seule les fonctions de nivellement et de compactage et
celles-ci sont commandées, par un seul opérateur, de-
puis la poignée multifonction et contrôlées simultané-
ment par le calculateur.
[0016] Dans une forme d’exécution, l’afficheur
comprend :
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- des voyants lumineux correspondants à trois posi-
tions de la lame, respectivement, centrale A, ouverte
B et fermée C ;

- de voyants lumineux indiquant la position de l’ouver-
ture des patins ;

- de voyants lumineux indiquant le taux de
compactage ;

- et un interrupteur de détermination de la vitesse de
vibration, grande ou petite,

tandis que la poignée de commande connectée à l’affi-
cheur comprend :

- un interrupteur de commande de la lame dans ses
trois positions, A, B et C,

- un interrupteur) commandant l’ouverture des patins
selon les voyants ;

- un interrupteur de commande du compactage ;
- et un interrupteur de passage en fonctionnement

automatique sous le contrôle du calculateur.

[0017] Le dessin schématique annexé représente une
forme d’exécution du dispositif selon l’invention, dans le
cas de son application à une chargeuse.

La figure 1 est une vue de coté de l’ensemble de
l’avant d’une machine et de l’outil multifonction
quand la lame est en position de nivellement ;
La figure 2 est une vue partielle de coté du seul outil
multifonction, avec sa poignées de conduite reliée à
son afficheur, pendant une phase de nivellement
avec compactage par les patins ;
La figure 3 est une vue partielle de coté de l’outil
multifonction dans une phase de compactage, lame
ouverte et relevée ;
La figure 4 est une vue de coté de l’outil multifonction
avec la lame abaissée pour faire du terrassement et
du nivellement avec les patins relevés ;
Les figures 5 et 6 sont des vues partielles de coté
de la lame celle- ci étant, respectivement, pivotée
vers l’avant et pivotée vers l’arrière.

[0018] Cette machine comprend plusieurs châssis 22,
6 et 37 qui, solidaires et indépendants, sont actionnés
par des moyens hydrauliques indépendants les uns des
autres, et sont montés sur des pivots à rotules. L’ensem-
ble est guidé par un opérateur qui est dans la cabine et
muni d’une poignée multifonction 12 et d’un afficheur 19
de contrôle qui télécommande l’ouverture ou la fermeture
de la distribution hydraulique mise sous pression par la
pompe hydraulique de la machine appelée chargeuse.
[0019] L’opérateur effectue le terrassement selon les
données fournies par l’afficheur pour suivre le plan de
terrassement et de compactage selon un plan parallèle
au plan de référence laser. L’opérateur effectue la con-
duite en manuelle ou en automatique avec le calculateur
qui régule les flux hydrauliques pour exercer des pres-
sions avec les patins sur les matériaux, et monter ou

descendre l’outil avec le bras de la machine.
[0020] Dans la forme d’exécution représentée, le bras
2 de la chargeuse 1, sont actionnés par les moyens hy-
drauliques 3 et 4 et reçoivent par deux crochets renver-
sés 5 un second châssis 6, contenant l’outil multifonction
et un moyen hydraulique de rotation 7 au dessus d’une
rotule 8. Le châssis 6 supporte un calculateur 9 relié à
un bloc hydraulique 10, muni d’une valve 11 de régulation
de la pression.
[0021] L’opérateur pilote l’outil avec une poignée mul-
tifonction 12 qui télécommande les moyens hydrauliques
4 pour faire monter ou descendre l’outil multifonction,
selon la flèche 13. La lame 22 constituant le premier
châssis porte un support 14 pour un détecteur 15 de fais-
ceau laser 16 émis par un émetteur 17 à poste fixe. L’outil
est piloté par l’opérateur avec la poignée 12 qui est équi-
pée d’un interrupteur à bascule 18 à trois positions indi-
quées sur l’afficheur 19 à savoir :

- position centrale A,
- position B pour l’ouverture de la lame, montrée dans

la figure 3,
- et position C, pour la fermeture de la lame.

[0022] Ces positions, montrées sur l’afficheur de la fi-
gure 4, sont matérialisées par des moyens lumineux sur
cet afficheur. Elles correspondent à des positions des
moyens hydrauliques 20 solidaires de la bielle 21 et so-
lidaires du second châssis 6 par la rotule centrale 8 et la
bielle 21 articulée sur la lame 22 par un pivot 23. La lame
est maintenue par des moyens hydrauliques 24 articulés
sur la lame par des pivots à rotules 25 et sur le second
châssis 6 par une articulation 26. Un deuxième moyen
hydraulique 27 monté sur rotules 28 et 29, entre lame et
châssis 6, assure l’orientation de la lame.
[0023] L’opérateur fait fonctionner tous les moyens hy-
drauliques 7, 24, 20 et 27 avec les pressions hydrauli-
ques qui arrivent par les canalisations 30 mises sous
pression par la pompe hydraulique 31 de la machine 1.
[0024] A la figure 2 l’outil multifonction est en position
de compactage avec les patins 32. Ceux-ci sont liés à la
lame 22 qui les portent en partie basse par un châssis
37 articulé en 33 sur la lame et en 36 sur l’extrémité d’un
moyen hydraulique 34, articulé par son autre extrémité
en 35 sur le haut de la lame
[0025] Les patins vibrants 32 sont liés au châssis 37
par des moyens élastique 38 qui les supportent et, eux-
mêmes, supportent les vibrateurs 39 et un capteur 40 de
vibrations, disposé sur la semelle d’un patin et relié par
un circuit 41 au calculateur 9.
[0026] Avec la pognée 12 l’opérateur actionne l’inter-
rupteur 42 des moyens hydrauliques 34 qui sont munis
d’un capteur 43 de course relié par un circuit 44 au cal-
culateur 9, lui-même relié par un circuit 45 à l’afficheur
19 portant des voyants 46 indiquant la position de l’ouver-
ture des patins 32, représentée par la flèche 47.
[0027] Cette ouverture s’effectue graduellement par
gradients de 5 mm, 25 mm, 35mm, 50mm, en fonction
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de l’épaisseur 55 des matériaux nivelés par la lame 22
selon le plan de nivellement défini par le rayon laser 16
émis par le laser 17.
[0028] L’observation des témoins lumineux de la cel-
lule de captage laser 15, permet de vérifier que le niveau
de travail de la lame 22 est parallèle au plan de nivelle-
ment.
[0029] Dans cette configuration, le nivellement peut se
combiner avec le compactage. A cette fin l’opérateur met
en fonctionnement les vibrateurs 39 en actionnant l’in-
terrupteur 48 de la poignée 12 reliée par un circuit câblé
49 à l’afficheur 19 comportant un voyant 50 d’indication
du fonctionnement des vibrateurs. Il choisit la vitesse de
fonctionnement des vibrateurs puis actionne par le bou-
ton 51 de la poignée le fonctionnement automatique. Se-
lon la variation de la hauteur 13 et la position de la valve
de régulation 11, reliée par un circuit 52 au calculateur
9, celui-ci régule l’ouverture des patins 32 en marche
avant, comme montré par la flèche 47 à la figure 2. Le
taux de compactage est déterminé par le capteur de vi-
brations 40 relié par le circuit 41 à l’afficheur 9, lui-même
relié aux boutons avec voyants 54 de l’afficheur 19.
[0030] Bien que les réglages varient selon l’épaisseur
55 des matériaux nivelés, à titre d’exemple on peut indi-
quer que pour un premier passage le taux de compactage
est de 10% avec une ouverture des patins de 50 milli-
mètres, représentée en 47 figure 2, alors que pour un
deuxième passage le taux de compactage est de 50 %
et l’ouverture de 35 millimètres. Pour un troisième pas-
sage, le taux de compactage est de 75%, l’ouverture de
25 millimètres, puis de 100% avec une ouverture de 5
millimètres. Si le taux de compactage dépasse 100% le
calculateur 9 arrête les vibrateurs 39.
[0031] Le calculateur et les moyens de l’invention as-
surent un contrôle précis de la hauteur du nivelage et un
compactage uniforme.
[0032] A la figure 3 l’outil est en position de compac-
tage avec la lame 22 en position relevée.
[0033] Les patins 32 sont en position horizontale pour
effectuer les compactages en avant ou en marche arriè-
re, comme montré par les flèches 53 et 57.
[0034] Ils sont reliés au châssis 37 par des amortis-
seurs élastiques 38. Le châssis est monté sur les pivots
33 et est soutenu par les moyens hydrauliques 34 montés
sur des pivots 35.
[0035] L’opérateur déclenche le compactage en ac-
tionnant l’interrupteur 18 de la poignée 12 afin que les
voyants de l’afficheur 19 passent de la position A à la
position B. Le calculateur 9 actionne les moyens hydrau-
liques 20 de relevage de la lame 22 et ceux 34 de placage
des patins sur le sol, et reçoit les données des capteurs
de vibrations 40 et des capteurs de course 60.
[0036] L’opérateur actionne l’interrupteur 50 pour choi-
sir la vitesse des vibrateurs 39, à savoir petite ou grande,
puis actionne l’interrupteur 48 pour démarrer les vibra-
teurs 39, puis actionne l’interrupteur 51 pour mettre le
dispositif en fonctionnement automatique. Cela permet
au calculateur 9 de positionner les patins 32 à l’horizontal

et la lame en position ouverte, comme montré par les
flèches 56, pour la dégager de la surface de compactage
61. Par la suite, le calculateur 9 analyse les remontés
des vibrations par le capteur 40, et les données récoltées
sont transmises aux témoins lumineux 54 de l’afficheur
19 indiquant les pourcentages de compactage 10%,
50%, 75%, 100%. Le dernier témoin lumineux indique
d’arrêter le vibrateur 39.
[0037] A la figure 4, la lame 22 de l’outil multifonction
est abaissée pour faire du terrassement et du nivèlement
avec les patins 32 relevés.
[0038] L’opérateur, pour effectuer le terrassement le
nivèlement, pilote l’outil à partir de la poignée 12. Il amène
l’interrupteur 18 en position C, ce qui allume le témoin
lumineux C sur l’afficheur 19. Le calculateur 9 est ainsi
programmé pour intervenir sur les moyens hydrauliques
20 et 34 et réguler leur fonctionnement, avec l’aide des
capteurs 43 et 60 qui sont préenregistrés à cette position.
Ainsi, l’opérateur effectue le terrassement et le nivèle-
ment des matériaux 49 avec la lame 22, en position fer-
mée montrée par la flèche 56, en marche avant et les
patins 32 relevés au dessus du profil du nivèlement 49.
[0039] A la figure 5, la lame 22 en position fermée, est
pivotée vers l’avant, comme montrée par la flèche 56 par
les moyens hydrauliques 24 montés sur pivots à rotules
25 et 26. La lame 22 est pivotée par le moyen hydraulique
20, monté sur les pivots 58 et 59. La bielle 21 est articulée
sur la lame 22 par son pivot 23 et par le pivot 8 elle est
articulée sur le second châssis 6. Ainsi elle pivote selon
la flèche 62 sous l’action des moyens hydrauliques 20,
quand ceux-ci sont commandés par la poignée 12.
[0040] A la figure 6 la lame 22 est en position ouverte
vers l’arrière grâce à la rétraction de la tige 64 du moyen
hydraulique 20 et au pivotement sur son pivot 8 de la
bielle 21, selon la flèche 63. Le mouvement amenant la
lame dans cette position est commandé à partir de la
poignée multifonction 12 avec l’aide du calculateur 9 et
le contrôle de l’afficheur 19.
[0041] Il est évident que l’outil multifonction qui vient
d’être décrit en référence aux figures, ne se limite pas
aux réalisations décrites. Ainsi, les moyens hydrauliques
de commande des mouvements, qui peuvent être des
vérins, peuvent être remplacés par des moyens équiva-
lents pneumatiques ou électriques remplissant les mê-
mes fonctions. De même les capteurs, décrits comme
étant des capteurs linéaires intégrés, peuvent être rem-
placés par des capteurs à fil, à faisceau laser, à ultrason,
T.P.S ou G.P.S, sans que l’on sorte du cadre de l’inven-
tion qui concerne l’amélioration du contrôle des moyens
électriques et électroniques d’un outil multifonction de
nivèlement et de compactage.

Revendications

1. Dispositif de compensation électrique et électroni-
que pour outil multifonction de nivellement et de
compactage montable sur une machine de travaux

5 6 



EP 2 722 445 A1

5

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

publics (1) équipée d’un groupe hydraulique (31), de
bras (2) avec leur moyens hydrauliques de comman-
de (3 et 4), et d’un premier châssis avec lame de
nivellement (22), le dispositif comprenant :

- un second châssis (6) intermédiaire, consti-
tuant l’outil multifonction,
- une poignée multifonction (12) commandant
les mouvements des divers moyens hydrauli-
ques et électriques,
- un afficheur (19) des fonctions commandées,
- et des patins vibrants (32) portés par un châssis
(37),
le premier châssis (22) étant lié au second châs-
sis(6) par des moyens hydrauliques (20, 24 et
27), avec articulations (23, 8), ce second châssis
comprenant un bloc hydraulique (10), alimenté
par le groupe hydraulique (31) de la machine,
caractérisé en ce que la lame de nivellement
(22) porte, en hauteur, une cellule (15) de cap-
tage d’un rayon laser (16) définissant un plan
de nivellement, et, en partie basse, le châssis
porte patins (37), articulé sur elle (en 33) et ar-
ticulé (en 36) sur des moyens hydrauliques (34),
eux-mêmes articulés sur le premier châssis en
(35), ce châssis porte patins (37) portant, avec
des vibrateurs (39), un capteur de vibrations
(40), le dit capteur étant relié à un calculateur
(9), également relié à la cellule (15) de captage
du rayon laser, à l’afficheur (19), à la poignée
multifonction (12) et à des capteurs de course
(60) disposés sur les moyens hydrauliques (24
et 20), afin que pouvoir contrôler les opérations
de nivellement et de compactage.

2. Dispositif de compensation électrique et électroni-
que pour outil multifonction de nivellement et de
compactage selon la revendication 1, caractérisé
en ce que les moyens hydrauliques (34) reliant le
premier châssis (22) au châssis porte patins (37)
comportent des capteurs de course (43) reliés au
calculateur (9) et à l’afficheur (46) pour indiquer sur
ce dernier l’ouverture des patins (32).

3. Dispositif de compensation électrique et électroni-
que pour outil multifonction de nivellement et de
compactage selon les revendications 1 et 2 prises
ensemble, caractérisé en ce que le calculateur (9)
régule l’ouverture des patins (32) en marche avant,
de manière qu’elle s’effectue graduellement à cha-
que passage, tandis que le taux de compactage, dé-
finit à chaque passage sur un afficheur de pourcen-
tage (54), est régulé par le calculateur (9), réagissant
au capteur de vibrations (40) disposé sur les patins
(32).

4. Dispositif de compensation électrique et électroni-
que pour outil multifonction de nivellement et de

compactage selon la revendication 1 caractérisé en
ce que l’afficheur (19) comprend :

- des voyants lumineux correspondants à trois
positions de la lame (22), respectivement, cen-
trale A, ouverte B et fermée C ;
- de voyants lumineux (46) indiquant la position
de l’ouverture des patins (32) ;
- de voyants lumineux (54) indiquant le taux de
compactage ;
- et un interrupteur (50) de détermination de la
vitesse de vibration, grande ou petite,

tandis que la poignée de commande (12), connectée
à l’afficheur (19) et sous le contrôle du calculateur
(9), comprend :

- un interrupteur (18) de commande de la lame
(22) dans ses trois positions, A, B et C,
- un interrupteur (42) commandant l’ouverture
des patins selon les voyants (46) ;
- un interrupteur (48) de commande du
compactage ;
- et un interrupteur (51) de passage en fonction-
nement automatique sous le contrôle du calcu-
lateur (9).
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